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5. On parle de santé 

communautaire quand les 

membres d’une collectivité 

géographique ou sociale 

Les processus participatifs dans le mi-
lieu de la santé permettent aux individus 
d’être associés réellement et activement à 

la prise de décision au sujet des facteurs qui af-
fectent leur vie, à la formulation et la mise en 
œuvre de politiques, à la conception des actions 
pour réaliser le changement et à leur mise en 
œuvre et évaluation1. 
Ces processus contribuent à améliorer la santé 
des individus et leur émancipation (ou -

) à certaines conditions. Il est nécessaire 
que les conditions visent à la fois les individus 

participation), mais aussi les communautés, en 
particulier celles vivant des situations d’inégali-
tés sociales2 et donc d’impuissances répétées. En 

-
-

3 en développant un 

les autres, de la solidarité et de l’entraide, des 

processus de participation concernent aussi les 
organisations, qui peuvent ou non mettre en 
œuvre les conditions favorables et transmettre 
un certain pouvoir aux usagers. Ces conditions 

-

 
recherche-action pour tenter d’y répondre et 
de proposer des actions de soutien à ces pro-
cessus si nécessaire. La participation a été étu-
diée dans les soins individuels, les lieux col-
lectifs et les instances de décision des maisons 
médicales. Trente-quatre maisons médicales ont 

répondu à un questionnaire, quatorze usagers 
et vingt professionnels de maison médicale ont 
été rencontrés. Deux articles ont déjà fait part 
de ces résultats et analyses4

-
tions d’actions concernant la participation dans 
les lieux collectifs des maisons médicales. 

Organisation de la participation 
collective des usagers de maison 
médicale
Un tiers des maisons médicales ayant répondu 
au questionnaire ne mettent pas en œuvre de 
participation collective, pour se consacrer aux 

ou en raison d’un manque d’opportunités.
Les maisons médicales mettent en œuvre la par-
ticipation collective majori-
tairement sous forme d’ac-
tions communautaires5 en 
santé permettant de faire du 
lien entre usagers, avec le ré-
seau, le quartier (café pa-
pote, réseau d’échanges et 
de savoirs, actions logement, 
par exemple), en essayant de 
toucher au mieux les personnes en situation plus 
vulnérable. Les autres formes de participations 
collectives sont en lien avec de l’éducation thé-
rapeutique, pour informer et discuter autour de 
pathologies chroniques, ou encore des groupes 
patients-travailleurs qui se réunissent autour 
d’une thématique ponctuelle (fête de la maison 
médicale, actions politiques et citoyennes, projet 
douleurs chroniques, projet alcool, par exemple). 
Sept associations de patients, dont deux consti-
tuées en asbl, ont été recensées. 
Selon les échelles de participation6, l’implication 

LES PARTICIPATIONS 
COLLECTIVES DES USAGERS
Troisième volet de la recherche qualitative consacrée aux questions qui contribuent 
à faire des patients des acteurs à part entière de leur santé. Après l’analyse de leur 
implication dans les instances de décision des maisons médicales et celle de leur 
participation dans les soins curatifs, place à l’étude des processus collectifs. 

Joanne Herman, chargée de projets à la Fédération des maisons médicales.

Les actions mises en 

elles positivement 

l’émancipation ?
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des usagers varie. Huit fois sur dix, les usagers 
sont informés, suivent une activité construite 
par les professionnels et sont parfois consultés. 

-
-
-

tise de l’usager est recherchée et valorisée pour 

co-évaluer, voire gérer et animer seuls une acti-
vité, un groupe. 

les professionnels
Certains patients rencontrés ont pu -

-

), développer d’autres centres d’in-
térêt, enrichir leurs savoirs (

) et compétences, tisser 
des liens ( ), agir pour chan-
ger des conditions sociales dans leur quartier 
(

). Ils ont également entamé un tra-
vail identitaire7

comme usagers (

), citoyens 
(

-
), et membres 

d’une communauté8. 
Certains professionnels ont transformé leurs 
postures ( ), ouvert leur 
vision (

-
) et s’en 

disent satisfaits (
-

). 

Les freins exprimés par 
les professionnels 
Il y a d’abord des hypothèses de contexte so-
ciétal non favorable à l’émergence des patients 
acteurs de leur santé, de la solidarité, d’une ci-
toyenneté active. La Belgique avance timide-

ment avec sa loi sur les droits des patients, mais 
reste loin derrière des pays comme la France, 
avec sa loi sur les associations, ou encore le Ca-
nada et le développement du patient parte-

. La santé communautaire ne dispose pas 
-

ger comme véritable acteur de santé. De plus, 
de nombreux usagers rencontrent de telles bar-
rières pour l’accès à des conditions de vie et so-
ciales décentes que la citoyenneté pourrait pa-
raitre bien loin. 
Les travailleurs indiquent également le manque 
de moyens et la priorisation du curatif face à 
d’autres missions. Ils font aussi l’hypothèse d’un 
positionnement institutionnel qui pourrait avoir 
changé et viser moins une transformation de la 
société. Un manque de positionnement straté-
gique clair autour des missions de promotion de 
la santé est vécu comme un frein important. Des 
confusions terminologiques et méthodologiques 
semblent également exister autour des notions 
de santé communautaire, d’éducation thérapeu-

-
ment discutées et décidées en équipe : comment 
éviter les débordements d’une participation plus 
active d’une part et, de l’autre, assurer une re-
connaissance et une légitimité de l’implication 

sont vues comme des leviers, à l’instar de la dé-
9, 

même si elle limite l’aspect communautaire pour 
se centrer sur les individus, leurs savoirs d’ex-
pertise et leurs compétences propres ( -

-
).

Chez les professionnels de la santé, un investis-
sement énorme est consacré aux demandes cu-
ratives ainsi qu’à la gestion de l’association. Il 
existe des représentations qui peuvent faire 

) puis 

quantitatifs, biomédicaux, sur une courte pé-
riode. Des peurs existent, telles que la peur des 
collectifs d’usagers comme lieux de revendica-
tions, la peur des débordements du cadre (

) ou des peurs imaginaires (
-

Un investissement 

énorme est consacré 

aux demandes curatives 

ainsi qu’à la gestion 

de l’association.

(professionnels, politiques, 

décideurs, habitants et 

citoyens) agissent en 

commun à toutes les étapes 

sur les questions de santé : 

développement, mise en 

œuvre et évaluation des 

activités les plus aptes à 

répondre à leurs priorités. 

6. B. Scheen, 

(Synthèses 

du RESO), UCL, service 

universitaire de promotion 

de la santé, 2018, 

www.uclouvain.be/reso.

7. Un outil pour évaluer et 

développer l’empowerment 

individuel et collectif des 

participants à un projet : 

www.institut-renaudot.fr.

8. L. Doucet, 

L. Favreau, 

, 

PUQ, 1991, p.238 : 

Santé communautaire
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-
). Les professionnels doivent également 

être préparés à être confrontés autrement aux 

à sortir de leur rôle classique ( -
). Les 

professionnels doivent également avoir pris 
conscience de leur rôle citoyen et du poids des 
déterminants non médicaux de la santé. 

Les freins exprimés par les usagers 
Chez les usagers, rappelons que la participa-
tion n’est pas une obligation. Le manque de 
connaissance des activités, le manque de temps 
ou la confrontation avec des animations non 
appropriées (

 -
), des sentiments d’échec, de frus-

tration (
), débordements dans des groupes 

( -

) sont autant de freins à la participation. 

Les actions

jour, poursuivant le travail de la Fédération des 
maisons médicales au soutien à la santé com-
munautaire et au plaidoyer politique, et dans 
le souhait d’entamer des liens plus solides avec 
les usagers. L’intention est de mettre sur pied 
un groupe santé communautaire interrégional 
pour appuyer le plaidoyer et collectiviser les ex-

-
munautaire en maison médicale. Des ateliers de 
santé communautaire seront poursuivis, avec 
cette volonté d’interroger et partager autour de 
la participation des usagers.
Une implication plus soutenue des usagers dans 

soutenue également. En ouvrant des espaces de 
discussion entre eux et avec eux, de petites ex-
périmentations pourraient faire émerger des so-
lutions novatrices et chercher à transformer les 
conditions sociales, à accroitre le sentiment d’ef-

et contribuer à une meilleure santé. Une stra-
tégie visant à expérimenter des rencontres et 
actions communes autour de thèmes fédéra-
teurs tels que l’urgence écologique va être ini-

tiée en 2023 à la Fédération des maisons médi-
cales par les secteurs de la promotion à la santé 
et de l’éducation permanente. Une formation à 
destination des usagers pour faciliter la posture 

dans les mois qui viennent et un réseau d’usa-
-

pilote est en cours à Liège depuis 2021, permet-

rédigé un plaidoyer pour renforcer leur partici-
-

droits stratégiques tout au long de cette année. 

Un investissement  
Dans notre société de consommation et d’hyper 
responsabilisation individuelle, dans des mai-
sons médicales en manque de temps, de moyens, 
et ayant essentiellement des missions rémuné-
rées en curatif, les actions collectives mises en 
œuvre se rapprochent majo-
ritairement d’une information 
et d’une consommation d’acti-
vités. Des usagers sont parfois 
impliqués de manière plus ac-
tive, dans des actions concer-
tées avec des travailleurs et 
le réseau sur les milieux de 
vie. Ces dernières demandent 
un investissement à long terme de la part d’une 

sont des processus longs, qui connaissent des 
hauts et des bas, mais qui permettent, selon 
notre étude, d’amorcer des démarches d’em-

 collectif chez les patients. 
Pour soutenir ces démarches d’  
dans les actions collectives menées par les mai-
sons médicales, les conditions politiques doivent 
être plus favorables et un plaidoyer doit être 
renforcé. Un soutien des maisons médicales et 
des acteurs (travailleurs et usagers) sera ren-
forcé pour que la participation en santé ait une 
vraie portée radicale, sociale, émancipatrice. 
Pour que les professionnels puissent plus facile-
ment travailler de concert avec les usagers, pour 
que les usagers de maisons médicales conti-
nuent d’acquérir un plus grand contrôle sur leur 
propre santé et pour que nous poursuivions en-
semble la transformation des soins et de la so-

Chez les usagers, 

rappelons que la 

participation n’est 

pas une obligation.

au Canada comme 

, in MP Pomey et 

enjeux du partenariat 

relationnel entre patients et 

, 2015/HS.
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